
COMMUNES

A mon sens, rien s'oppose à la création
de ce comité et à la refonte projetée de quel-
ques parties de notre règlement. Je ne sache
pas, que dans la situation actuelle, le besoin
se fasse sentir d'apporter quelque modifica-
tion au règlement. A mon avis, toutefois, il
serait possible d'abréger le temps consacré à
nos délibérations, surtout lorsqu'il s'agit des
réponses apportées aux questions des députés.
Quelquefois, nous consacrons une heure et
même une heure et demie aux réponses appor-
tées aux questions et cela alors que ces ré-
ponses échappent à la plupart des députés,
auxquels elles ne peuvent réellement être
utiles que le lendemain. A mon avis, notre
règlement serait susceptible de ierfectionne-
ment en ce sens.

D'autre part, j'eii suis convaincu, il ne se-
rait guère possible d'obvier, par la modifica-
tion du règlement, à ce qu'on appelle la perte
ou le ga-pillage du temps de la Chambre. Au
sein d'une assemblée délibérante composée
d'au de1l de 200 députés, il doit fatalement se
produiire pareille perte de temps, tant que
l'humaine nature demeurera ce qu elle est;
nulle refonte du règlement ne saurait obvier
à cet inconvénient. Il faut aussi se rappeler
que le Parlement, comme son non implique,
est uin litu conacré aux débats, à la discus-
sion. Il convient de faciliter, dans la mesure
légitime. a tout membre de cette Chambre,
l'aoc n -de discuter une question quelcoi-
que, quand il croit que l'intérêt public le de-
mande. Il faudrait bien se garder de créer
une situation qui rendtrait la hose mprati-
cable. En ce qui concerne le fontit ion-
nement du règlement actuel, je ferai ob-erver
que la forte somme d'ouvrage expédiée au
cours de la session dernière, qui a duré préci-
sénient quatre mois, prouve que sous le ré-
gime du règlement actuellement en vigueur,
la Chambre des commun. s a fait et peut encore
faitre sa besogne en un temps raisonnable. Ce-
pendaint, m'appuyant suar les rai ons alléguées
et surtout en vue de certaines modifications
qu'il convient, à mon avis. d'apporter au rè-
-lemtent, je donne mon adhésion à la proposi-
tion du premier ministre.

A:nsi, la Chmnbre admettra que pas plus
loin que le 14 décembre 1909, le premier
ministre actuel a admis que les règles en

ex Étnc éait-nt absolument suiifi i sante(,s
pour l'exécution des affaires. Il ne s'est
pas opposé à lit nomination d'un comîîîité
provisoire pour étudier une rògle particu-
lière relative aux questions, mais d'une
façon générale, les règles étaient satisfai-
santes. Nous pouvons constater le grand
changenent (lui s'est fait depuis lors dans
son esprit.

Je prendrai la liberté, si la Chambre veut
bien me le p atir de- In d'autrl a
citations hmpruntées à la dis;usion qui ai
su lieu à cette occasion. Il y a plusieurs
groupes dans le parti conîservateur, et nous
avons ici un mt emibre qui repréenlite ce que
je pourrais appelur le croupe indépendant
du parti. Je regrette qu'il soit absent de-
puis quelques jours. L'honorable député
dYork-sud (M. Maclean) a été membre de
la Chambre durant les quatorze années que
j'eni ai fait partie et il a été un des vail-
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lants députés de son parti. Il a été l'ini-
tiateur qui a soutenu un très grand nombre
de mesure. Beaucoup de réformes ont été
demandées par lui avant que l'heure ne
soit venue de les appliquer. Nous qui fai-
sons partie du quatrième pouvoir et qui
appartenons à la confraternité des jour-
nalistes, nous savons que l'honorable dépu-
té d'York-sud est un journaliste, un lecteur
acharné <les journaux et qu'il n'y a pas ici
de député mieux renseigné que lui. Il est
l'homme particul ièrettient renseigné sur ce
lui se passe dans la grande république voi-
sine et quand des réformes importantes
étiient réalisées dans les états de l'union
américaine, au sujet des chemins de fer,
de, téléphones et des utilités publiques
acquises par le gouvernement fédéral au
par un Etat, nous étions sûrs ýd'entendre
iarler avec la plus grande franchise I'liono-
rate edéputé d'York-sud. Avec les ancils
rèlements, un député pouvait, à l'appe'
des ordres du jour, lire de longs ex-
traits îles journaux et en tirer des coi-
imentaires. Ce fut un des privilèges qui
diisparutt avec les no0tuvaux ròglemeinttt, et
maintna nt ious avons une règle qui per-

imet fi un hounorable député de proposer
l'ajournement de la Chambre nour discuter
iie queston d'imporfance publique. Après

le tnir tinH u l ût parlé.
!'honorable député i'York-sud fut entendu
ot il itînna l'opinion franche <t impartiale
di parti conserv atour. Avec la permission
do la Cliiimbre, je lîiri ce tqu'il a dit:

Ce comité, je l'espère, tie tentera rien qui
soit de nature à porter atteinte aux libertés
dlui Parlement et surtout aux libertés des
tmtemibres de cette Chaibre individuellement.
Auj ourd'hui, aux Etats-Unis nous voyons que
la chambre populaire a perdu ses libertés et
a passé sotis la dénomination dl'un "Speaker"
ou président qui est connu sous le notî de
zar; tissi, cette chambre qui aurait dû

servir de modèle au monde entier comme
nî,sibhlée déliibératite a perdu toutprt':ige
et tout pouvoir. ce pouvoir étant passé à
ue autre assemblée. Je ne désire pas que

paireil fait se répète au pays. Nous avons
apporté au règli'ment certaines modifications
qui ont facilité l'expédition de notre besogne,
e vois d'un bon eil ce résultat, mais je tiens

à élever la voix cotntre toute atteinte qu'on
tuidrait porter à la liberté de cette Chambre

t iu droit de la libre discussion. C'est un
droit fort i. tortant et une fois que tiotus

iatilt iùsacrifié, il est fort pos.sible qu'il soit
tilt lpour nous sans retour. Le parti libé-
ral- c'E la du moins l'enseignement qui se
te iage pour moi de l'hi-toire-le parti libéral,
dii-je, s'st toujours constitué le champion des
litertés de cette Chambre et jamais ce parti,
jt I'espère, n'overa porter atteinte à ces li-
bertés.

Telles sont les paroles de l'honora dé-
puté d'York-sil qui se vantait de ne pas
-e soumettre au whip du parti et dei ne pas
iister atx caîucus du parti. Ses électeurs
doivent avt ii e hauite opinion de sa con-
1te etr an - tes ciroin-criptions rurale'


